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MISE EN CONTEXTELA

PARC RÉGIONAL

Un parc régional est un territoire à vocation récréative dominante sur des terres publiques ou privées, dont la
création émane d’une initiative locale ou régionale et dont le territoire et les ressources sont utilisés selon les
principes de gestion multiressource.

OBJECTIFS DE CRÉATION D’UN PARC RÉGIONAL

Rendre accessibles de nouveaux espaces naturels protégés pour la pratique d’activités récréatives de plein air.

Favoriser la mise en valeur, sur une base permanente, d’espaces naturels dotés d’un potentiel récréatif
reconnu en région tout en assurant une utilisation harmonieuse des ressources qu’ils supportent.

Répondre aux besoins du milieu en matière d’espaces récréatifs protégés.

Permettre aux MRC de jouer un rôle actif en matière de planification et d’aménagement des espaces récréatifs
en prenant en considération l’exploitation de toutes les ressources qui s’y trouvent.



MISE EN CONTEXTELA

UN PLAN D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION

Un plan d’aménagement et de gestion (PAG) d’un parc régional est un document de planification stratégique
et opérationnelle qui encadre, de façon intégrée, la mise en valeur, la protection, l’organisation des usages et
la gestion à long terme d’un parc régional. 

CONTENU 

Portrait 
Constats et enjeux
Vision
Orientations et objectifs
Plan concept
Affectation du territoire et usages autorisés
Plan de mise en oeuvre



Région administrative
Chaudière-Appalaches

MRC
Bellechasse et Etchemins

Municipalités locales 
Saint-Philémon
Saint-Magloire
Sainte-Sabine
Saint-Luc-de-Bellechasse
Notre-Dame-Auxiliatrice-de-Buckland

 

MISE EN CONTEXTELA

CONTEXTE GÉOGRAPHIQUE



MISE EN CONTEXTELA



MISE EN CONTEXTELA

HISTORIQUE

Plusieurs municipalités de la région prévoient la création d’un parc de conservation et de récréation  1967

Travaux universitaires sur l’aménagement du territoire du parc régional1975

Création de la Corporation d’aménagement et de développement du Massif du Sud (CADMS)1984

Station de ski1989

1990 Village alpin

1992 Ranch et centre de motoneige sportif

1998 Création du Parc régional du Massif du Sud

2001 Entente pour l’exploitation du parc régional et adoption d’un plan quinquennal

2007 Exploitation du parc régional confié à la CADMS

2009 et 2011 Entente de délégation foncière



MISE EN CONTEXTELA

HISTORIQUE (SUITE)

Parc éolien2013

Premier plan d’aménagement et de gestion (PAG)2014

Intégration du contenu du PAG au sein des schémas d’aménagement et de développement2015

Première édition du Trail du Massif du Sud2016

2017 Parcours de vélo de montagne

2020 Pavillon Desjardins 

2022 Renouvellement de l’image de marque, Étude de potentiel pour le versant sud

2023 à 2025 Révision du PAG

2025 Nouvelle tour d’observation au sommet du Mont Saint-Magloire



RÉVISION DU PAGLA

CONTEXTE DE RÉVISION 

Fin d’un premier cycle de planification de 10 ans
(2014-2024)

Demande pour le développement d’activités de
plein air complémentaires soulève des questions
de compatibilité et de cohérence

Forte popularité pendant la pandémie (atteinte de
la capacité d’accueil) 



RÉVISION DU PAGLA

LA DÉMARCHE DE RÉVISION: RÔLES 

Conseil d’administration de la CADMS
Commenter et valider le contenu 
Adopter le PAG

Comité technique
Formuler des recommandations techniques

Gouvernement du Québec
Analyser la conformité du PAG en regard des cadres
gouvernementaux

MRC
Intégrer le contenu d’aménagement du territoire du
PAG au sein de son SAD



RÉVISION DU PAGLA

ÉTAPE 1: CONSULTATIONS EN AMONT ET DIAGNOSTIC (AUTOMNE 2023-HIVER 2024)

Entretiens avec des intervenants clés 
MRC, municipalités, entreprises privées et promoteurs, organismes, club motorisés (18 entretiens)

ÉTAPE 2: VISION ET ORIENTATIONS PRÉLIMINAIRES (PRINTEMPS 2024)

Atelier de vision 
CA de la CADMS

Sondage en ligne auprès des usagers du parc 
360 répondants

Analyses
Bilan du PAG 2014, règlements, propriétés de la CADMS, modèle d’affaires

ÉTAPE 3: VERSION PRÉLIMINAIRE DU PAG (ÉTÉ 2024)

Lac à l’épaule #1
CA de la CADMS

Analyse interministérielle #1
Gouvernement du Québec



RÉVISION DU PAGLA

ÉTAPE 4: VERSION FINALE DU PAG (AUTOMNE 2024-HIVER 2025)

Lac à l’épaule #2
CA de la CADMS

Consultations 
Circulation du document auprès des parties prenantes

ÉTAPE 5: FINALISATION ET ADOPTION (PRINTEMPS À AUTOMNE 2025)

Analyse interministérielle #2
Gouvernement du Québec

Adoption du PAG
CA de la CADMS



VISIONLA



« EN 2034, LE PARC DU MASSIF DU SUD SE POSITIONNE COMME L’UN DES PRINCIPAUX MOTEURS DE
DÉVELOPPEMENT RÉCRÉOTOURISTIQUE DE LA RÉGION »

VISIONLA

En 2034, le Parc du Massif du Sud se positionne comme l’un des principaux moteurs de développement
récréotouristique de la région. Il est aussi reconnu comme étant un facteur déterminant dans la qualité de vie
de la population et la vitalité des collectivités. Grâce à une planification harmonieuse des activité récréatives
et une offre d’hébergement novatrice et diversifiée, il rayonne à l’échelle locale, régionale et nationale. Le Parc
attire les adeptes de la nature et du plein air en raison de la qualité exceptionnelle de ses infrastructures,
l’ampleur de son réseau de sentiers, la variété des activités proposées, la splendeur de ses paysages et ses
milieux naturels exceptionnels. La mise en oeuvre de solutions durables pour la conservation et la
valorisation des écosystèmes naturels témoigne de l’excellente gestion assurée par la Corporation
d’aménagement et de développement du Massif du Sud, reconnue comme cheffe de file en matière de mise
en valeur du territoire public.



ORIENTATIONSLES

Faciliter la concertation entre les différents acteurs clés du Parc

Planifier un développement harmonieux des activités récréatives

1.

2.

Accroître l’offre en hébergement et développer des secteurs commerciaux
complémentaires aux activités touristiques

3.

Mettre en valeur les milieux naturels, les habitats et les paysages4.

Accroître le rayonnement du Parc à l’échelle locale, régionale et nationale5.

Rehausser la contribution au développement économique régional6.

Affirmer le rôle des MRC dans la mise en valeur du territoire public7.



PLAN CONCEPTLE



AFFECTATIONSLES



CONSERVATION
Objectif d’aménagement
Assurer la conservation des territoires
d'intérêt afin de préserver la qualité de
vie des communautés et la viabilité des
écosystèmes.

Privilégier des activités éducatives et
de sensibilisation.



Objectif d’aménagement
Favoriser la conservation de l'environnement.

Consolider l'offre d'activités récréatives extensives ainsi
que l'offre d’hébergement de manière à limiter l'impact
sur l’environnement.

Favoriser la cohabitation harmonieuse des activités.

Favoriser l’interconnexion entre le versant nord et le
versant sud par le prolongement du réseau de sentiers.

CONSERVATION ET CONSOLIDATION



Objectif d’aménagement
Prioriser les activités récréatives extensives favorisant
le respect du milieu naturel et du paysage existant.

Mettre en valeur et favoriser l’intégrité des milieux
naturels.

Assurer la cohabitation harmonieuse des activités
récréatives et d’exploitation des ressources.

Améliorer l’accessibilité au Parc auprès de la
population sur le versant sud.

Développer une offre d’hébergement à faible impact
sur l’environnement.

Favoriser l’interconnexion entre le versant nord et le
versant sud par le prolongement du réseau de
sentiers.

VALORISATION ET RÉCRÉATION



Objectif d’aménagement
Prioriser les activités récréatives extensives favorisant le
respect du milieu naturel et du paysage existant.

Favoriser l’intégrité du paysage naturel et les
caractéristiques physiques du sol lors de la planification
et la construction d’équipements ou d’infrastructures.

Favoriser le développement d’activités récréatives
compatibles et complémentaires de manière à prévenir
les impacts sur le milieu naturel et la création de
nuisances sonores.

RÉCRÉATION 1



Objectif d’aménagement
Prioriser les activités récréatives extensives favorisant le
respect du milieu naturel et du paysage existant.

Favoriser l’intégrité du paysage naturel et les
caractéristiques physiques du sol lors de la planification
et la construction d’équipements ou d’infrastructures.

Conserver le caractère naturel du lieu et favoriser la
mise en valeur de ses composantes.

Développer une offre d’hébergement à faible impact sur
le caractère naturel du lieu.

RÉCRÉATION 2



Objectif d’aménagement
Prioriser la consolidation et la complémentarité des
activités récréatives intensives de plein air.

Privilégier un développement harmonieux du caractère
naturel du lieu.

Privilégier un aménagement encourageant les
déplacements actifs.

Favoriser l’implantation d’infrastructures d’hébergement,
de restauration ainsi que des commerces de biens et de
services courants ou à vocation récréotouristique afin de
créer une offre de proximité.

Assurer la cohabitation harmonieuse des activités
récréatives intensives et extensives ainsi que le respect des
milieux naturels.

Planifier un aménagement intégré, cohérent et identitaire
pour le village alpin.

ENSEMBLE RÉCRÉOTOURISTIQUE MAJEUR



Objectif d’aménagement
Prioriser la construction résidentielle desservie par les
services d'aqueduc et d'égout.

Favoriser l'accès au réseau de sentiers dédiés aux
activités récréatives extensives.

Permettre une typologie mixte de la fonction
résidentielle afin de soutenir la villégiature.

Planifier un aménagement cohérent et identitaire
pour le village alpin.

VILLÉGIATURE



Orientation 1 : Faciliter la concertation entre les différents acteurs clés du Parc

PLAN DE MISE EN OEUVRELE



Orientation 2 : Planifier un développement harmonieux des activités récréatives

PLAN DE MISE EN OEUVRELE



Orientation 3 : Accroître l’offre en hébergement et commerces complémentaires aux activités récréotouristiques

PLAN DE MISE EN OEUVRELE



Orientation 4 : Mettre en valeur les milieux naturels, les habitats et les paysages

PLAN DE MISE EN OEUVRELE



Orientation 5 : Accroître le rayonnement du parc à l’échelle locale, régionale et nationale

PLAN DE MISE EN OEUVRELE



Orientation 6 : Rehausser la contribution au développement économique régional

PLAN DE MISE EN OEUVRELE



Orientation 7 : Affirmer le rôle des MRC dans la gestion du territoire public

PLAN DE MISE EN OEUVRELE



MERCI


